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ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE DU MANITOBA 
 
 

 

PROCÈS-VERBAL 
 

QUATRIÈME SESSION, TRENTE-HUITIÈME LÉGISLATURE 
 

 
PRIÈRE TREIZE HEURES TRENTE 

 
 
Présentation et lecture de pétitions : 
 
M. MAGUIRE — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin que le 

gouvernement provincial envisage de ne pas éliminer ces postes de notre communauté (Neepawa) et d’utiliser 
la technologie (c’est-à-dire le bureau auxiliaire des Services de gestion foncière situé à Dauphin au Manitoba) 
afin de les garder là où ils sont. (K. Kuharski, H. McEachern, L. Dagg et autres) 

 
M. GOERTZEN — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin d’exhorter le 

premier ministre du Manitoba à envisager de tenir une enquête publique indépendante sur le scandale du Fonds 
d’investissement Crocus. (J. Blatz, F. Schalla, J. Penner et autres) 

 
Mme DRIEDGER — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin que le 

premier ministre et le ministre de la Santé envisagent de mettre à la disposition de CancerCare Manitoba les 
fonds nécessaires afin qu’elle puisse offrir des soins de santé d’avant-garde aux patients comme le font les 
autres provinces et qu’ils envisagent d’accélérer le processus qui permet l’approbation de nouveaux 
médicaments pour le traitement du cancer afin de permettre à davantage de Manitobains d’être traités de la 
manière la plus efficace possible. (J. Zemore, T. Logan, R. Heximer et autres) 

 
Mme ROWAT — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin que le 

gouvernement provincial envisage de ne pas éliminer ces postes de notre communauté (Minnedosa) et 
d’utiliser la technologie afin de les garder là où ils sont. (A. Motuz, C. Huntinghawk, S. Ross et autres) 

 
M. GERRARD — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin que le 

gouvernement provincial annule immédiatement ses plans visant à appuyer la construction, près des zones 
résidentielles urbaines, de l’usine de transformation et d’équarrissage du porc OlyWest. (A. Rodriguez, 
J. Leary, H. Penner et autres) 

 
M. LAMOUREUX — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin d’envisager 

de chercher des explications sur les raisons pour lesquelles le gouvernement n’a pas essayé de résoudre le 
problème du Fonds Crocus en 2001 et d’exhorter le premier ministre et son gouvernement à coopérer pour que 
la lumière soit faite sur ces événements. (E. Collins, R. A. Collins, D. L. Collins et autres) 
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M. le ministre SELINGER dépose les renseignements supplémentaires soumis à l’Assemblée — budget des 
dépenses ministérielles pour 2006-2007 — Finances. 

(Document parlementaire no 54) 
 

 
M. le ministre STRUTHERS dépose : 
 
les renseignements supplémentaires soumis à l’Assemblée — budget des dépenses ministérielles 

pour 2006-2007 — Fonds des innovations de développement durable; 
(Document parlementaire no 55) 

 
les renseignements supplémentaires soumis à l’Assemblée — budget des dépenses ministérielles 

pour 2006-2007 — Conservation. 
(Document parlementaire no 56) 

 
 
Mme la ministre MELNICK dépose les renseignements supplémentaires soumis à l’Assemblée — budget des 

dépenses ministérielles pour 2006-2007 — Services à la famille et Logement. 
(Document parlementaire no 57) 

 
 
Pendant la période des questions orales, le président intervient et demande au député d’Inkster, qui a 

utilisé les termes « coward actions » lors d’un rappel au Règlement, de se rétracter. 
 
M. LAMOUREUX se rétracte. 

 
 
Conformément au paragraphe 26(1) du Règlement, Mme ROWAT ainsi que MM. MARTINDALE, MAGUIRE, 

JENNISSEN et CULLEN font des déclarations de député. 
 

 
L’Assemblée reprend le débat sur la motion de M. le ministre SELINGER demandant à l’Assemblée 

d’approuver la politique budgétaire générale du gouvernement. 
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La motion principale fait l’objet d’une motion d’amendement proposée par M. MURRAY portant qu’elle 
soit remplacée par ce qui suit : 

 
« L’Assemblée déplore qu’en déposant le présent budget, le gouvernement ne tienne pas compte des 

besoins présents et futurs des Manitobains et des Manitobaines étant donné : 
 
a) qu’il ne s’acquitte pas de ses obligations redditionnelles envers les Manitobains puisqu’il dépense 
excessivement et qu’il gère mal les fonds publics; 
 
b) qu’il ne s’acquitte pas de ses obligations redditionnelles envers les familles manitobaines puisqu’elles 
sont taxées plus que celles des autres provinces au Canada; 
 
c) qu’il n’élabore pas de stratégie à long terme visant à renforcer l’économie du Manitoba et à en faire une 
province nantie; 
 
d) qu’il ne s’acquitte pas de ses obligations redditionnelles puisque l’agriculture au Manitoba est dans un 
état lamentable et que la capacité d’abattage dans la province est déficiente et qu’il n’élabore pas de plan 
durable visant la croissance de l’agriculture et de l’économie rurale; 
 
e) qu’il ne réussit pas à créer un climat encourageant la création d’emplois dans le secteur privé et la 
croissance économique dans la province ni à offrir des occasions aux jeunes du Manitoba de demeurer 
dans la province; 
 
f) qu’il ne prend pas ses responsabilités ni ne s’acquitte de ses obligations redditionnelles puisque la dette 
a atteint un niveau sans précédent et a augmenté de plus de 20 milliards de dollars depuis qu’il est au 
pouvoir, hypothéquant ainsi le futur de nos enfants et de nos petits-enfants; 
 
g) qu’il n’élimine pas les taxes scolaires prélevées sur les propriétés résidentielles et les terres agricoles; 
 
h) qu’il n’offre pas suffisamment de financement aux institutions postsecondaires; 
 
i) qu’il ne s’acquitte pas de ses obligations redditionnelles puisque le système de soins de santé au 
Manitoba a été classé en toute dernière position par le Conference Board du Canada; 
 
j) qu’il ne fait pas preuve de transparence ni ne s’acquitte de ses obligations redditionnelles au sujet de la 
façon dont l’argent alloué aux soins de santé est dépensé; 
 
k) qu’il ne s’acquitte pas de ses obligations redditionnelles puisque les délais d’attente en vue d’un procès 
augmentent et que les probations ne sont pas observées; 
 
l) qu’il n’élabore pas de stratégie à long terme visant à revitaliser les régions rurales du Manitoba et qu’il 
continue à ne pas tenir compte des Manitobains vivant dans les régions rurales; 
 
m) qu’il n’a pas expliqué pourquoi il a retiré de l’argent du Fonds de stabilisation des recettes alors que les 
recettes atteignent des niveaux sans précédent, 
 

et que le gouvernement ait, de ce fait, perdu la confiance de l’Assemblée et de la population du Manitoba. » 
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La motion d’amendement fait l’objet d’une motion de sous-amendement proposée par M. GERRARD 
portant qu’elle soit amendée par adjonction, à la fin, de ce qui suit : 
 

« L’Assemblée déplore également que, par le présent budget, le gouvernement ne tienne pas compte des 
besoins présents et futurs des Manitobains et des Manitobaines étant donné : 

 
n) qu’il ne présente pas un budget véritablement équilibré et qu’il a puisé, comme il est expliqué ci-dessus, 
dans le Fonds de stabilisation; 
 
o) qu’il ne protège pas le secteur financier de la province en ne tenant pas d’enquête publique sur le 
scandale du Fonds de placement Crocus; 
 
p) qu’il ne prend pas les mesures voulues pour protéger les enfants confiés aux Services à l’enfant et à la 
famille du Manitoba et qu’il ne leur offre pas de transition convenable, de sorte qu’ils sont à haut risque 
après leur départ; 

 
q) qu’il n’a pas réussi à élaborer de stratégie efficace visant à enrayer la pauvreté chez les enfants; 

 
r) qu’il ne permet pas aux Manitobains d’obtenir en temps utile des services de santé de qualité. » 
 
Le débat se poursuit sur le sous-amendement. 
 
MM. DERKACH et MCFADYEN, M. le premier ministre DOER, M. HAWRANIK ainsi que M. le 

ministre SELINGER interviennent.  
 
Le sous-amendement, mis aux voix, est rejeté à la majorité. 
 
L’amendement, mis aux voix, est rejeté à la majorité. 
 

POUR 
CULLEN 
CUMMINGS 
DERKACH 
DRIEDGER 
DYCK 
EICHLER 
FAURSCHOU 
GERRARD 
GOERTZEN 
HAWRANIK 
LAMOUREUX 

MAGUIRE 
MCFADYEN 
MITCHELSON 
PENNER 
REIMER 
ROCAN 
ROWAT 
SCHULER 
STEFANSON 
TAILLIEU.................................... 21 
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CONTRE 
AGLUGUB 
ALLAN 
ALTEMEYER 
ASHTON 
BJORNSON 
BRICK 
CALDWELL 
CHOMIAK 
DEWAR 
DOER 
IRVIN-ROSS 
JENNISSEN 
JHA 
KORZENIOWSKI 
LATHLIN 
LEMIEUX 
MACKINTOSH 

MALOWAY 
MARTINDALE 
MCGIFFORD 
MELNICK 
NEVAKSHONOFF 
OSWALD 
REID 
ROBINSON 
RONDEAU 
SALE 
SANTOS 
SCHELLENBERG 
SELINGER 
SMITH 
STRUTHERS 
SWAN 
WOWCHUK................................. 34 

 
La motion principale, mise aux voix, est adoptée à la majorité. 

 
POUR 

AGLUGUB 
ALLAN 
ALTEMEYER 
ASHTON 
BJORNSON 
BRICK 
CALDWELL 
CHOMIAK 
DEWAR 
DOER 
IRVIN-ROSS 
JENNISSEN 
JHA 
KORZENIOWSKI 
LATHLIN 
LEMIEUX 
MACKINTOSH 

MALOWAY 
MARTINDALE 
MCGIFFORD 
MELNICK 
NEVAKSHONOFF 
OSWALD 
REID 
ROBINSON 
RONDEAU 
SALE 
SANTOS 
SCHELLENBERG 
SELINGER 
SMITH 
STRUTHERS 
SWAN 
WOWCHUK................................. 34 
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CONTRE 

CULLEN 
CUMMINGS 
DERKACH 
DRIEDGER 
DYCK 
EICHLER 
FAURSCHOU 
GERRARD 
GOERTZEN 
HAWRANIK 
LAMOUREUX 

MAGUIRE 
MCFADYEN 
MITCHELSON 
PENNER 
REIMER 
ROCAN 
ROWAT 
SCHULER 
STEFANSON 
TAILLIEU.................................... 21 

 
 
M. le ministre MACKINTOSH dépose l’ordre dans lequel le Comité des subsides doit examiner les budgets à 

l’Assemblée et à l’extérieur de celle-ci. 
(Document parlementaire no 58) 

 
 

 
La séance est levée à 16 h 40, et l’Assemblée ajourne ses travaux à demain, 13 h 30. 
 

 Le président, 
 
 

 George Hickes 
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